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AU CONSEIL COMMUNAL 
de et à 
1530 Payerne 

 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les membres du Conseil communal,  

1.  Préambule 

En date du 30 novembre 2023, le Conseil communal adoptait les conclusions du préavis n° 12/2023 
concernant les demandes de prolongation de délais pour les motions en suspens. 

En janvier 2025, deux motions et deux postulats n’ont pas pu faire l’objet de réponse. 

2.  Objet du préavis 

Le présent préavis a pour but de demander un délai supplémentaire au Conseil communal pour la réponse 
aux motions et aux postulats qui n’ont pas reçu ou qui ne recevront pas de réponse dans le délai imparti 
par le Règlement du Conseil communal à son article 77 soit un an. 

Le présent délai est demandé selon l’article 80 du Règlement du Conseil communal qui stipule que La 
Municipalité présente au Conseil, lors de la première séance de l’année, un rapport sur l’état de l’examen des 
propositions en suspens. Si le délai d’un an prévu à l’art. 77 al. 6 n’a pas pu être respecté, la Municipalité sollicite 
à cette occasion l’octroi d’un nouveau délai. Le Conseil se prononce. 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité demande les délais suivants pour la réponse aux motions et 
postulats ci-dessous et profite aux points n° 3.1, 3.2, 3.3 et 3.4 de donner une information sur l’état 
d’examen de ceux-ci. En janvier 2026, une nouvelle information sur l’avancement de ces dossiers sera 
transmise au Conseil communal, ceci conformément aux exigences du Règlement du Conseil communal. 

Titre Type de 

proposition 

Déposée le Par Délai demandé 

Amélioration de la 
circulation routière et 
piétonnière du 
giratoire de la place 
du Général Guisan à 
Payerne 

Motion 18 mai 2011 Monsieur Roland Bucher 31 décembre 2025 

Avoir une vision 
globale du futur de 
notre centre-ville, 
voulez-vous oui ou 
non améliorer la 
qualité de vie à 
Payerne ? 

Motion 17 juin 2021 Monsieur Nicolas 
Donadello 

31 décembre 2026 
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A quand une 
réduction du bruit en 
ville de Payerne ? 

Postulat 29 septembre 2022 Monsieur Sébastien 
Pedroli 

31 décembre 2025 

Pour un système de 
collecte des déchets 
alimentaires 

Postulat 21 mars 2024 Madame Laura Macchia 31 décembre 2025 

3.  Point de situation sur les motions et  postulats en suspens 

3.1.  Amélioration de la circulation routière et  piétonnière du giratoire de la  

place du Général  Guisan à Payerne 

La planification de réalisation du réaménagement de la Place Général Guisan n’étant pas arrêtée à ce jour, 
la Municipalité a décidé en 2024 de traiter le projet du giratoire indépendamment de l’avancement du 
réaménagement de la place. Au vu de ce qui précède, un préavis pourra être adressé au Conseil communal 
en 2025. 

3.2.  Avoir  une vision globale du futur de notre centre-vil le,  voulez-vous oui  

ou non améliorer la  qualité de vie à Payerne ? 

Le préavis n° 18/2024 concernant le crédit d’étude pour la requalification du centre-ville (Grand’Rue et rue 
de Lausanne) accepté par le Conseil communal le 12 décembre dernier est une première réponse à cette 
motion. Toutes les informations relatives à ce projet sont disponibles dans ce document. Après la phase 
d’étude, un crédit de réalisation du projet sera demandé au Conseil communal, ceci selon le chapitre 2.3, 
but de l’étude, du préavis n° 18/2024. La motion contenait également une notion relative au 
stationnement. De ce fait, des réponses à ces attentes sont en cours d’analyses. 

Les préavis relatifs à la réalisation de la requalification du centre-ville et de mesures de stationnement 
répondront ainsi à la motion de Monsieur le Conseiller Nicolas Donadello. 

3.3.  A quand une réduction du bruit  en vil le  de Payerne ? 

Un projet de la limitation de la vitesse au centre-ville a été établi. Celui-ci propose un concept global afin 
d’abaisser les vitesses autorisées pour les véhicules au centre-ville et de ce fait, réduire les nuisances 
sonores relatives au trafic, ceci tel que demandé dans le postulat de Monsieur le Conseiller Sébastien 
Pedroli. Ce projet est actuellement en cours de validation auprès de la Direction Générale de la Mobilité et 
des Routes (DGMR). Une fois la validation reçue du Canton, il sera possible de transmettre un rapport 
complet au Conseil communal qui indiquera les vitesses appliquées dans les différentes zones et routes du 
centre-ville. 

3.4.  Pour un système de collecte des déchets alimentaires 

Comme annoncé lors du dépôt de ce postulat, la Municipalité travaille sur la mise en place d’un tel système, 
ceci en collaboration avec l’entreprise Saidef SA. Un calcul des coûts de construction de la mise en place et 
de l’exploitation d’un tel système a été établi. Ce calcul doit être affiné en ce début d’année, car il aura 
vraisemblablement une incidence directe sur la taxe forfaitaire. En effet, ce service doit uniquement être 
financé par la taxe, ceci selon l’article 7 du Règlement sur la comptabilité des communes. La recherche de 
solutions est toujours en cours en collaboration avec Saidef et le service des Finances. 

Le délai de réponse à ce postulat étant au 21 mars 2025, la Municipalité profite du présent préavis pour 
demander une prolongation sachant qu’il ne sera pas possible de transmettre une réponse dans les délais 
impartis par le Règlement du Conseil communal. 
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4.  Conclusions 

En conclusion, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil 
communal, de bien vouloir voter les résolutions suivantes : 

L E  C O N S E I L  C O M M U N A L  D E  P A Y E R N E  

vu le préavis n° 01/2025 de la Municipalité du 12 février 2025 ; 

ouï le rapport de la commission chargée d'étudier cette affaire ; 

considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour ; 

 D E C I D E  

Article 1 : d'accorder à la Municipalité un délai supplémentaire au 31 décembre 2025 pour 
la réponse à la motion déposée par Monsieur le Conseiller communal Roland 
Bucher en date du 18 mai 2011 intitulée « Amélioration de la circulation routière 
et piétonnière du giratoire de la place du Général Guisan à Payerne » ; 

Article 2 : d'accorder à la Municipalité un délai supplémentaire au 31 décembre 2026 pour 
la réponse à la motion déposée par Monsieur le Conseiller communal Nicolas 
Donadello en date du 17 juin 2021 intitulée « Avoir une vision globale du futur de 
notre centre-ville, voulez-vous oui ou non améliorer la qualité de vie à 
Payerne ? » ; 

Article 3 : : d’accorder à la Municipalité un délai supplémentaire au 31 décembre 2025 pour 
la réponse au postulat déposé par Monsieur le Conseiller Sébastien Pedroli en 
date du 29 septembre 2022 intitulé « A quand une réduction du bruit en ville de 
Payerne ? » ; 

Article 4 : d’accorder à la Municipalité un délai supplémentaire au 31 décembre 2025 pour 
la réponse au postulat déposé par Madame la Conseillère Laura Macchia en date 
du 21 mars 2024 intitulé « Pour un système de collecte des déchets alimentaires ». 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil communal, nos 
salutations distinguées. 

Ainsi adopté le 12 février 2025. 

A U  N O M  D E  L A  M U N I C I P A L I T E  

 La 1ère Vice-présidente :  La Secrétaire :  

(LS) 

 

 M. Picinali C. Thöny 

 
Annexes : motions et postulats en suspens demandant 

prolongation de délai 
 
Membres de la Municipalité délégués : Mme Monique Picinali 
   M. Jacques Henchoz 












